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Plan de Déplacement Entreprises

Qu'est ce qu'un Plan de déplacement ?

C'est un ensemble de mesures prises par une entreprise ou une administration pour limiter l'usage de la voiture dans les déplacements domicile-travail de ses salariés.
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Objectif : modifier durablement les habitudes de déplacement des salariés en favorisant l'usage des modes alternatifs à la voiture particulière (transports en commun, vélo, marche à pied...).

Les structures de plus de 9 salariés souhaitant mettre en place un Plan de déplacements bénéficient de l'aide de 3 partenaires, l'ADEME, le SYTRAL et la SLTC, qui s'unissent pour offrir de nombreux avantages tant pour l'employeur que pour les salariés.

Des actions concrètes à mettre en place...

Lorsqu’un établissement réalise un Plan de déplacements, cela peut se concrétiser par différentes actions comme :
• la restriction des places de stationnement avec mise en place de priorités d’attribution (personnes à mobilité réduite, femmes enceintes et jeunes mamans...),
• la création d’une centrale de co-voiturage,
• le prêt de vélos,
• la réduction sur les abonnements TCL...

...et des avantages pour l'établissement et pour les salariés

• Avantages pour l’entreprise ou l’administration :
- Economie financière (par la limitation des coûts générés par les places de stationnement).
- Diminution des accidents de trajet des salariés (et donc des arrêts maladie etc...).
- Rationalisation des dépenses de transport (véhicules de service)
- Valorisation de l’image de l’établissement par cette démarche citoyenne et sociale.

• Avantages pour les salariés :
- Diminution des dépenses de transport en commun.
- Réduction des risques d’accidents, de la fatigue et du stress sur les trajets domicile-travail.

• Avantages pour la collectivité :
- Diminution des nuisances liées aux déplacements mécanisés

- Fidélisation des habitants aux transports en commun

Le diagnostic…

Il permet d’aborder de manière globale la problématique de tous les déplacements liés à l’entreprise et de préciser ses besoins

La promotion des modes alternatifs à la voiture …
Pour l’entreprise, il s’agit d’inciter les salariés au transfert vers d’autres modes de déplacements que la voiture : vélo, marche, transports en commun ….

La commission Transports suit le dossier PDE en collaboration avec le Grand Lyon, la Ville de Caluire.

Un stagiaire sera en charge de faire un pré-diagnostic, sur la necessité et les besoins d’un PDE sur PERICA.
